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VOTRE I I C RO I X- RO U C E

La section neuchäteloise fusionne avec celle de Boudry
he Comite central a ratifie la dissolution de la

section de Boudry dont le secteur d'activite sera repris
par la section de Neuchatel.

*

PROTECTION CIVILE
Le Conseil des Etats presente un nouvel article

constitutionnel
Ainsi que nous I'avions releve dans notre derniere

edition, le Conseil federal a presente un projet d'arrete
federal devant regier ä titre provisoire et pour cinq
ans la protection civile dans notre pays. La Commission

du Conseil des Etats a decide par la suite de ren-
voyer la discussion de ce projet, en lieu et place duquel
eile a elabore un nouvel article constitutionnel sur la
protection civile qui a ete soumis d l'approbation du
Conseil des Etats. Le Conseil federal ayant admis cette
procedure, le Conseil des Etats a, dans sa seance du
19 juin, adopte ä l'unanimite le projet de texte prepare
par la Commission, ce projet sera soumis en septembre
au Conseil national et Van prochain vraisemblablement
a la notation populaire. Le texte approuve par le Conseil

des Etats a la teneur suivante:

Vu les articles 84, 85, chiffre 14, 93,118 et 121 de la Constitution
federale, l'Assemblee federate arrete:

La Constitution federale sera completee par le decret sui-
vant:
Article 22bis

Le decret de lois concernant la protection civile de la
population contre les effets d'evenements de guerre est l'affaire de
l'Etat.

Les cantons devront etre consultes avant le decret des or-
donnances d'application dont l'execution leur sera confiee sous
la haute surveillance de la Confederation.

La loi regie les contributions aceordees par l'Etat aux frais
decoulant de l'appüeation des mesures de protection.

L'Etat est autorise ä decreter pour les hommes l'obligation
de servir dans la protection civile.

Les femmes peuvent s'engager volontairement dans la
protection civile. Les raodalites de leur engagement seront fixees
legalement.

Le montant des indemnites, des prestations de l'assurance
et de la caisse de compensation pour perte de salaire sera regie
par la loi.

La loi prescrit dans quelle mesure 11 sera fait appel en cas
de besoin aux organismes de la protection civile.

*

La conference de Geneve et le travail des commissions

Lors de la IIIc conference internationale de
protection civile qui a eu lieu ä Geneve du 12 au 16 mai,
et qui reunissait plus de cent delegues venant d'une
trentaine d'Etats, quatre commissions furent constitutes

pour examiner divers problemes. La premiere
d'entre elles etudia 1 'alerte ä la radioactivite, Probleme
presente par le professeur Jentzer, de Geneve, eile
recommanda entre autres la creation d'un centre mondial

d'alerte ä la radioactivite. La seconde traita de
1 'evacuation et des abris, l'expose fut fait par le
General-Medecin Sillevaerts, de Belgique, la commission

demanda que l'opinion publique soit partout
mieux informee et que des mesures soient prises en
temps utile. La troisieme commission chercha ä deter¬

miner le Statut juridique international des membres
de la protection civile; elle recommanda egalement que
le personnel sanitaire de la protection civile adopte
l'embleme medical du baton serpentaire rouge sur
fond blanc. La derniere commission, enfin, etudia
divers problemes relatifs aux biens culturels et ä leur
protection.

*
UN GENEREUX DON ANONYME

Un don anonyme de 2000 fr. est parvenu dans un
colis au Depot du Materiel de la Croix-Rouge suisse,
ä Wabern pres Berne. Nous remercions de tout cosur ce
tres genereux et mysterieux donateur.

*

Le medecin-chef de la Croix-Rouge suisse

LE LIEUTENANT-COLONEL HANS BUERGI
A ETE NOMME PAR LE CONSEIL FEDERAL
Le Conseil federal a nomme en qualite de medecin-

chef de la Croix-Rouge le docteur Hans Buergi, originate

de Lützelflüh, lieutenant-colonel du Service de
sante et medecin ä Granges. Le colonel Buergi succede
au colonel Kaeser, demissionnaire, qui avait accepte
d'assurer ces fonctions a titre interimaire jusqu'a la
nomination de son successeur. Nous sommes heureux
de saluer la nomination du docteur Buergi d ce poste
essentiel de la Croix-Rouge suisse.

Le lieutenant-colonel H. Buergi. (Photo ATP)
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In Memoriam
Mmp Marguerite ROOST

Nous avions annonce, dans notre derniere edition,
la perte faite par la Croix-Rouge suisse en la personne
de Mme Marguerite Roost, directrice de la centrale du
materiel au Secretariat general de Berne. C'est en 1942

que Mme Roost devenait la principale collaboratrice de la
responsable d'alors de cet important service de la Croix-
Rouge suisse. Elle travaillait deja deux ans auparavant
dans un autre service de notre Croix-Rouge. Le Ier mai
1954, Mme Roost etait appelee ä diriger notre Centrale
du materiel et a en assumer la responsabilite. Ce n'est
certes point une petite affaire que cette täche — aux
heures de catastrophe ou de guerre, on I'a vu notam-
ment lors des evenements de Hongrie, le travail qu'il
demande et le personnel qu'il mobilise sont considerables.

M'"<> Roost en assuma la direction avec un re-
marquable talent d'organisatrice qui se doublait d'une
humanite constante. Calme, sachant garder toujours
son sens de l'humour et une bienveillance souriante,
Mmc Roost a accompli sa täche avec un sentiment du
devoir et une comprehension qui ne se dementirent
jamais. Elle etait aimee de tous ses collaborateurs comme
de tous ses collegues et laisse un vivant souvenir chez
tous ceux qui la connurent tant en Suisse qu'ä I'etran-
ger au cours des missions necessities par sa täche.
Quand eile dut, voilä quelque mois, tres fatiguee, se sou-
mettre ä des traitements medicaux, elle pensait que
I'interruption de son activite serait breve et qu'elle re-
prendrait bientot sa place dans la maison de la Tauben-
strasse. Cela ne lui fut pas permis. Mais elle vit s'ap-
procher la mort avec le meme courage et la meme
simplicite silencieuse qu'elle avait, sa vie durant,
mis ä affronter tant de täches lourdes et difficiles
pour venir en aide d son prochain, sans une plainte,
avec une paisible et haute serenite.

*

CENTRALE DU MATERIEL
Le nouveau chef du service

Dans sa seance du 30 mai, le comite central a nomme
Monsieur Hans Steffen aux fonctions de chef de la

Centrale du materiel de la Croix-Rouge suisse el a

designe Mlle Jacqueline Müller comme remplagante du
chef de service.

*

INFIRMIERES
Formation professionnelle

La Commission du personnel infirmier, qui s'est
reunie les 18 et 19 mai, a discute en detail les pro-
blemes que pose actuellement la formation d'infirmieres
et infirmiers et en particulier celle des cadres qui
devrait etre intensifiee. En outre, une autre question
encore a retenu l'attention des membres de la C. P. I.,
soit l'instruction particuliere du personnel des trois
branches des soins infirmiers: les soins generaux,
l'hygiene maternelle et infantile, la psychiatrie. Ces

differents secteurs ont jusqu'ici ete tres independants
les uns des autres pour tout ce qui concerne l'enseigne-
ment et l'exercice de la profession; il serait souhaitable
qu'ils aient ä l'avenir davantage de contact entre eux.

*

Assemblee generale de l'ASID
L'Assemblee annuelle ordinaire des delegues de

1'Association des infirmieres et infirmiers diplömes
aura lieu ä Zurich, le 26 juillet. Elle s'ouvrira ä 10 h 30,

au Theatre de la SAFFA.
*

Examens
Les sessions d'examens de diplöme suivantes ont eu

lieu dans les ecoles d'infirmieres et d'infirmiers re-
connues par la Croix-Rouge suisse:

30 avril Hopital cantonal, Aarau
12 mai Hopital de district, Thoune

7 juillet Scuola Cantonale Infermieri, Bellinzona.
*

Notre exposition itinerante
L'exposition itinerante « La profession d'infirmiere »

a ete presentee du 11 au 22 mai ä Liestal, du 30 mai au
6 juin ä Weinfelden et du 22 juin au 1er juillet ä

Thoune.
*

Reunion d'etudes ä Evian
La Croix-Rouge francaise a organise ä Evian, du

5 au 8 juin, une reunion d'etudes ä laquelle ont pris
part de tres nombreuses directrices d'ecoles d'infirmieres

de France et des collaboratrices de la Croix-
Rouge frangaise occupant des fonctions superieures.
Mllc Magdelaine Comtesse, directrice du service des

infirmieres de la Croix-Rouge suisse a ete invitee a par-
ticiper ä cette rencontre. Le principal debat de ces

journees d'etudes etait consacre aux problemes que
pose, notamment dans un grand pays, l'information
reguliere des collaborateurs de la Croix-Rouge — en

premier lieu les infirmieres — qui travaillent souvent
dans des regions retirees et eloignees de tout centre.
Une journee fut consacree aussi d la visite des organisations

de la Croix-Rouge internationale ä Geneve.
*

Nouveaux cours

Quarante cours elementaires de soins au foyer ont
ete organises ces derniers temps ä l'intention de la
population, dans diverses localites du pays: Bale (4),

Bellinzone (3). Berne (2), Biasca (2), Buchs (2), Dietikon
(1), Faido (2), Gerra Gamborogno (2), Illnau (2),
Kirchlindach (1), Lausanne (3), dont un ä des sourds-muets,
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Lucerne (1), Pfäffikon (2), Rüti ZH (1), ä des hommes,
St-Gall (3), Urdorf (1), Zullwil (2), Zurich (6).

*

Rencontre de monitrices ä Bossey en septembre
Le secretariat de la Ligue des societes de la Croix-

Rouge organise une deuxieme Rencontre Internationale
de monitrices des cours au foyer; celle-ci aura lieu au
Chateau de Bossey pres de Celigny, Geneve, du 17 au
23 septembre.

*

SECOURS AUX ENFANTS
Plus de 2300 lits remis ä, des enfants suisses

Au mois de juin, 100 enfants suisses necessiteux ont
ä nouveau regu un lit complet. Cette distribution porte
ä 2343 le nombre total de lits qui ont ete remis depuis
le debut de l'action d des petits compatriotes dans le
besoin. ^

CROIX-ROUGE DE LA JEUNESSE
Reunion de delegues d'ecoles ä Berne

Une rencontre des representants des ecoles du degre
moyen affiliees au mouvement de la Croix-Rouge de
la Jeunesse a eu lieu ä Berne les 31 mai et ler juin.
Quatorze ecoles, avaient envoye des delegues ä la
reunion. Les discussions porterent principalement sur
la possibility de faire participer activement les classes
du degre moyen ä l'activite de la Croix-Rouge de la
Jeunesse. D'une maniere generale, les participants
furent tres favorables ä cette idee; ils se sont declares
prets ä creer des comites d'ecoles dont la täche serait
de faire connaitre la Croix-Rouge de la Jeunesse dans
chaque classe.

*

Henry Dunant pour la jeunesse
L'CEuvre suisse des Lectures pour la Jeunesse

prepare actuellement, en collaboration avec la Croix-Rouge
de la Jeunesse, une deuxieme edition de 30 000 exem-
plaires de la brochure de Suzanne Osvald, consacree ä

Henry Dunant La Croix-Rouge suisse a accorde une
contribution de 3800 fr. pour la reimpression de ce
cahier dont le premier tirage avait rencontre un tres
vif succes.

*

La remise de pharmacies scolaires
Pres de 300 pharmacies scolaires ont dejä ete

remises aux ecoles de Suisse romande. On peut ainsi
s'attendre ä ce que le premier stock de 500 pharmacies
qui avait ete constitue soit epuise dans un tres bref
delai.

*

Le representant des juniors ä Zurich
La section zuricoise a nomme membre du Comite de

section M. Jürg Landolf, professeur ä l'ecole « Werkjahr»

de Zurich, en qualite de representant de la
Croix-Rouge de la Jeunesse.

*

Echange d'albums interscolaires
Signalons un album fort reussi realise par des

« juniors » de Begnins et consacre ä quelques oiseaux
de nos champs et de nos villages. Tour ä tour la sitelle,
la nonette, les charbonnieres petite et grande, le pinson,
les moineaux de la ville et des champs, le tarin et le
verdier sont representes par un dessin adroitement
colorie et par une description intelligente de l'oiseau
et de ses mceurs.

SOCIETE SUISSE DES TROUPES
DU SERVICE DE SANTE

Le Comite central a decide d'augmenter le montant
de la Subvention que la Croix-Rouge suisse accorde
annuellement ä la Societe suisse des Troupes du
service de sante et qui est utilisee par cette derniere ä des
fins d'instruction exclusivement. Cette subvention qui
etait jusqu'ici de 1100 fr. sera dorenavant de 1500 fr.

*
Un deuil

M. PAUL HERTIG
President central de l'Alliance suisse des samaritains

Membre de la Direction de la Croix-Rouge suisse
Vice-president de la Croix-Rouge fribourgeoise

Le president central de l'Alliance suisse des samaritains,

M. Paul Hertig, imprimeur, est decede subitement
ä Fribourg le 5 juin, jour de la Fete-Dieu, alors qu'il
participait a la fete religieuse dont il presidait le
comite. C'est une lourde perte pour l'Alliance suisse des

samaritains ä la quelle il appartint depuis 1919 — il
devait etre appele la meme annee ä la presidence de la
section fribourgeoise, des 1927 au Comite central et en
1930 au Comite directeur dont il devenait le vice-president

de 1936 ä 1939 et de 1948 ä 1951 et le president
central par deux fois, de 1939 ä 1942 et de 1951 ä au-
jourd'hui. C'est une lourde perte aussi pour la Croix-
Rouge suisse ä la Direction de laquelle M. Hertig
appartint de nombreuses annees, et tout particuliere-
ment de notre section fribourgeoise dont il etait le
vice-president. Nous garderons en memoire un
souvenir emu de M. Paul Hertig et de son activite aussi
incessante que genereuse.

Paul Hertig
(Cliche Alliance des Samaritains)
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Au cours de cadres du Mont-Cenis.

COLONNES ET DETACHEMENTS CROIX-ROUGE
Cours de cadres au Mont-Cenis

pour chefs de detachement
Le cours croix-rouge de cadres II a eu lieu du

28 avril au 10 mai ä la caserne de Monte Ceneri. Ce

cours, reserve ä des infirmieres qui ont ete formees en
qualite de chefs de detachements croix-rouge, a

remporte un tres grand succes ä tout point de vue. La
Situation de la caserne, le temps printanier dont les
participantes furent gratifiees pendant 13 jours ont
contribue pour une bonne part ä la complete reussite
de ce cours, tout au long duquel nos 42 infirmieres ont
su conserver leur belle humeur et leur enthousiasme
malgre huit heures de theorie journalieres. Mais le
cours ne fut pas consacre uniquement ä l'enseignement
theorique et les futurs chefs de detachements croix-
rouge durent egalement faire un exercice pratique de
mobilisation et un exercice en campagne. Le 9 mai, les
42 participantes furent nommees chefs de detachement
croix-rouge par le medecin-chef de la Croix-Rouge,
lors d'une ceremonie fort emouvante qui s'est deroulee
au Castello Montebello de Bellinzone. Nous publions
dans cette edition un reportage en italien consacre ä ce

cours.
*

Et au Chanet pour sous-officiers croix-rouge
Le 16 juin, 22 aspirants sous-officiers des colonnes

croix-rouge sont entres ä la caserne du Chanet sur
Neuchatel pour y suivre pendant 13 jours le cours de
cadres 1/2. La plupart d'entre eux ont paye leurs galons
au cours d'introduction qui a suivi immediatement le
cours de cadres.

Ce cours s'est tenu ä La Lenk du 30 juin au 12 juillet;
134 recrues croix-rouge y ont pris part. Elles ont pu se

familiariser avec les taches sanitaires qui leur seront
assignees au service de la Croix-Rouge.

*

Recrutement
Une visite de recrutement a eu lieu le 25 juin ä

l'Höpital Vogelsang ä Bienne. Vingt infirmieres, sama-

2 t

ritaines et specialistes qui s'etaient annonces pour le
service croix-rouge s'y sont presentees.

*

A la SAFFA des le 17 juillet
La SAFFA, comme on le sait, ouvre ses portes le

17 juillet ä Zurich. Les secours sanitaires de la Croix-
Rouge participent ä cette importante manifestation,
notamment dans le secteur «La femme dans la vie
publique ». Iis presentent, dans une baraque de l'armee,
un important relief reproduisant les differentes etapes
du service de sante ä l'armee, soit depuis le nid de
blesse, sis au front, jusqu'ä l'ESM. Derriere ce relief,
on pourra voir un panneau montrant la repartition du
personnel de la Croix-Rouge dans les differents postes
de secours et l'effectif de nos formations.

*

SECOURS A L'ETRANGER
Le cholera sevit ä Bangkok

Le 3 juin, repondant ä une demande telegraphique
de la Croix-Rouge thai'landaise, la Ligue des societes
de la Croix-Rouge langait un appel d'urgence aux
Croix-Rouges de 11 pays — la Republique federale
allemande, l'Australie, la Chine, les Etats-Unis, la
France, les Pays-Bas, le Portugal, la Grande-Bretagne,
la Suede, la Suisse et l'U. R. S. S. — pour l'envoi de
grandes quantites de vaccin anticholerique. L'epidemie
qui sevissait a Bangkok avait atteint, entre le 23 avril
et le 1«'juin, 840 personnes et entraine dejä la mort de
144 malades; les stocks de vaccin etaient epuises en
Thai'lande et la population prise de panique. Le cholera
longtemps endemique ä Bangkok en avait disparu
depuis plusieurs annees, il avait reapparu soudainement
au moment de la mousson et s'etait repandu tres
rapidement.

*

Aide aux refugies en Tunisie
Gräce ä un subside de 30 000 fr., la Croix-Rouge

suisse a pu faire parvenir aux refugies algeriens en
Tunisie 10 tonnes de sucre en morceaux, 7 tonnes de

lait condense et 500 morceaux de savon de Marseille.
*

Pour le centenaire de la Croix-Rouge
UN MONUMENT COMMEMORATIF A SOLFERINO

Au debut de juin, une reunion a eu lieu au siege de
la Ligue des societes de la Croix-Rouge, ä Geneve,
pour etudier le projet du monument commemoratif du
centenaire de la Croix-Rouge presente par la Croix-
Rouge italienne et qui doit etre erige en 1959 ä Solfe-
rino sur les lieux memes oü Henry Dunant porta
secours aux blesses tombes dans cette sanglante bataille.

*

Le choix du monument que Geneve elevera
ä la memoire d'Henry Dunant
Du 3 au 13 juillet a eu lieu ä la salle des Casemates

a Geneve l'exposition des projets deposes pour le con-
cours ouvert en vue de l'erection d'un monument ä

Henry Dunant. M. Alfred Borel, conseiller d'Etat,
president du comite, ouvrit l'exposition et remercia tous
ceux qui avaient travaille dans ce but. Le premier
prix a ete decerne ä l'unanimite ä M. Jacques Probst,
sculpteur ä Peney, M. Henri Presset et M. Heinz
Schwarz obtinrent respectivement un deuxieme et un
troisieme prix. Le jury avait ete preside par M. Pierre
Bouffard.
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